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C - Le fédéralisme dans les sociétés pluralistes

Après avoir décrit très sommairement certaines notions de base du
pluralisme et du fédéralisme, nous pouvons maintenant retourner à notre
question première: le fédéralisme est-il utile pour promouvoir la gestion des
relations ethniques dans des sociétés pluralistes?

On s'entend généralement sur le fait que le fédéralisme n'est pas directe-
ment pertinent pour les groupes d'immigrants. Il en est ainsi notamment
parce que les groupes d'immigrants sont rarement concentrés sur un territoire
et qu'il serait donc difficile, voire impossible, de tracer des frontières fédérales
de manière à ce que ces sous-groupes forment une majorité au sein d'une
sous-unité fédérale. En principe, cet obstacle pourrait être surmonté en favori-
sant la concentration territoriale ou en adoptant une forme d'autonomie non
territoriale, telle que le système du millet dans l'Empire ottoman ou les
conseils culturels dans l'Estonie de l'avant-guerre'. Mais en réalité, les groupes
d'immigrants au sein des grands pays d'immigration n'ont jamais demandé le
type de séparation des institutions et d'autonomie politique que permet le
fédéralisme. Les Italo-canadiens ne cherchent pas à former des sociétés sépa-
rées et autonomes fondées sur leur langue maternelle, parallèlement aux
sociétés majoritaires anglophone et francophone. Ils cherchent pl6tôt à s'inté-
grer à la société majoritaire.

Il est vrai que de nombreux groupes d'immigrants - en particulier depuis


